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AA  --  DDIIAAGGNNOOSSTTIICC  AAGGRRIICCOOLLEE  PPRROOSSPPEECCTTIIFF  dduu  PPAAYYSS  ddee  PPOONNTTIIVVYY  
 
 
Composé de 45 communes et de 4 Communautés de communes, le Pays de PONTIVY est situé au 
Centre Nord du Morbihan et couvre 20 % de la surface du Département. 
 
Essentiellement agricole (24 % de la SAU du Morbihan), il a développé une grande activité dans 
l’agroalimentaire. En 1999, un emploi sur trois y était situé, soit dans le secteur agricole, soit dans 
l’agroalimentaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Au niveau départemental, ce sont 38 % des salariés de l’agroalimentaire (entreprises de plus de 20 
salariés – Source DDAF 2004) qui sont situés sur ce secteur. 
 
C’est dire l’importance de ce secteur d’activité dans la vitalité du pays. Dans ces conditions, il nous a 
semblé intéressant de mener une démarche prospective afin d’inventorier les leviers d’actions permettant 
de passer des scénarios possibles aux scénarios souhaitables. Cette réflexion a été menée par un groupe 
de travail composé pour moitié de responsables professionnels et pour moitié d’élus locaux. 
 
Elle a été menée en 3 étapes : 
1) Une première réunion a permis de réunir le groupe de travail, de présenter la méthode et de 

déterminer quels étaient les éléments primordiaux à faire apparaître dans le diagnostic dynamique. 
 
2) L’ADASEA a réalisé le diagnostic et l’a présenté lors d’une seconde réunion de travail. A la suite de 

cette présentation, les membres du groupe de travail ont déterminé les principaux facteurs qui vont 
avoir, selon eux, une influence primordiale sur l’évolution de l’agriculture au Pays de Pontivy à 
l’horizon 2020. Ceux-ci ont été ensuite hiérarchisés. Ils ont alors établi les scénarios probables 
d’évolution et ceux souhaitables. 

 
3) La troisième étape consistera à approfondir les scénarii et faire émerger un certain nombre de leviers 

possibles. Cela servira à établir un programme d’action 
 
 
 
 
 
 
 

Emploi total en 1999
agriculture

13%

IAA
19%

autres 
secteurs

68%
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DDIIAAGGNNOOSSTTIICC  DDYYNNAAMMIIQQUUEE  
 

II  --    CCaarraaccttéérriisstt iiqquueess  dduu  PPaayyss  ddee  PPoonntt iivvyy  
 
Physiquement, le Pays de Pontivy est composé  
d’une plaine bordée à l’Ouest et au Sud par un  
relief plus accidenté. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Il regroupe plusieurs 
bassins versants : la quasi 
totalité du Blavet, de 
l’Evel, l’amont de la Claie, 
l’aval de l’Oust supérieur 
et une partie du Lié et de 
l’Oust moyen 
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Au niveau des productions agricoles, le Pays de Pon tivy se caractérise par l’importance de son 
triptyque : légumes – porcs – volailles. 
 
Alors que ce territoire représente 20 % de la surfa ce du Département on y retrouve : 
- 24 % de la Surface Agricole Utile départementale, 
- 52 % des surfaces en légumes (RGA 2000) 
- 43 % des effectifs porcins (RGA 2000) 
- 27 % des m² volailles (DDAF 2004) 
- 29 % des céréales (RGA 2000) 
 
Parallèlement, la production de lait est présente dans presque une exploitation sur deux (43 %) soit 
exactement dans les mêmes proportions qu’au niveau départemental. De même, la quota laitier produit y 
est directement proportionnel à la SAU (soit 23 % du quota départemental). 
 

IIII  --    UUnnee  ssppéécciiaall iissaatt iioonn  aaccccrruuee  ddeess  eexxppllooii ttaatt iioonnss  

a)  52 % des surfaces en légumes du département 

En 1979, le Pays de Pontivy ne se distinguait pas des autres secteurs du Morbihan avec 7 exploitations 
sur 10 qui avaient des surfaces en légumes.  
 
En 2000 : 1 exploitation sur quatre avait des cultures de légumes pour 15 % au niveau départemental. 
 
Progressivement, les surfaces en légumes ont progressé et la plaine de Pontivy s’est spécialisée en 
légumes. 
 
Evolution du pourcentage d’exploitations ayant une production de légumes – Source RGA. 
 légumes 1979 légumes 1988 légumes 2000 
03 baud 74% 45% 27% 
05 cleguerec 78% 49% 30% 
16 locminé 54% 32% 24% 
26 pontivy 76% 58% 41% 
33 rohan 63% 25% 22% 
34 saint jean brevelay 62% 13% 11% 
pays de pontivy 67% 36% 25% 

    
morbihan 69% 31% 15% 
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b)  43 % des effectifs truies du Département 

 
Depuis 1979, la proportion d’exploitations ayant un élevage porcin (truies + suite) n’a pas varié. L’écart 
entre le Pays de Pontivy et le Morbihan est toujours d’environ 10 points . 
 
En 2000, une exploitation sur quatre du Pays de Pontivy avait un élevage de truies. Le cheptel a augmenté 
entre 1979 et 2000 et depuis est resté sensiblement constant. Mais la productivité augmentant, le nombre 
de porcs produits est en progression. 
 
Evolution du pourcentage d’exploitations ayant un atelier truies – Source RGA. 
 truies 1979 truies 1988 truies 2000 
03 baud 29% 32% 37% 
05 cleguerec 15% 16% 20% 
16 locminé 33% 39% 39% 
26 pontivy 28% 25% 20% 
33 rohan 23% 21% 19% 
34 saint jean brevelay 28% 22% 17% 
pays de pontivy 26% 26% 25% 

    
morbihan 17% 16% 15% 
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c)  27 % des m² de volailles en 2004 (31 % en 1998)  

 
Avec la crise de la volaille, le Sud du Pays de Pontivy perd petit à petit sa spécificité en terme de 
production de volailles. Encore 31 % des m² de volailles du Département en 1998 et plus que 27 % en 
2004. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

d)  29 % des céréales (2000) 

 
Comme sur l’ensemble du Département, le nombre d’hectares cultivés en céréales augmente et ceci bien 
que la proportion de céréales dans l’assolement sur le secteur soit déjà plus importante que la moyenne 
départementale. 
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e)  23 % des quotas laitiers 

 
Le Pays de Pontivy dispose de 23 % du quota laitier départemental. Comme partout sur le Morbihan, la 
production laitière s’est concentrée dans des exploitations laitières spécialisées. Désormais, comme au 
niveau départemental près d’une exploitation sur deux produit du lait (43 %). Certain secteur n’ayant pas 
d’autre production spécialisée dépasse largement cette proportion. Le canton de ROHAN a ainsi 6 
exploitations sur 10 qui produisent du lait. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

f)  22 % du cheptel bovin départemental 

 
Entre 1979 et 2004, le cheptel bovin a légèrement diminué suivant en cela le mouvement départemental. 
Celui-ci est localisé dans les secteurs ayant un relief plus prononcé. 
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Moyenne départementale : 1,10 UGB /ha 
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g)  14 % de la Surface Toujours en Herbe 

 
Comme sur tout le Département, la Surface Toujours en Herbe a diminué ces dernières années. Mais sur 
cette zone intensive, tout le secteur de plaine a une STH très faible. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

h)  13 % des surfaces cultivées en Agriculture Biol ogique 

 
 
 
 
Sur ce secteur, l’agriculture biologique est relativement  
peu représentée si ce n’est dans le secteur du Nord- 
Ouest. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Moyenne départementale : 1,9 % 

Moyenne départementale : 11,5 
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i)  En conclusion 

 
Evolution du pourcentage d’exploitations ayant des ateliers d’une production donnée. 
 
 Vaches Laitières Truies 
 exp vl 1979  exp vl 1988  exp vl 2000  truies 1979  truies 1988  truies 2000  
03 baud 71% 46% 34% 29% 32% 37% 
05 cleguerec 71% 53% 41% 15% 16% 20% 
16 locminé 67% 48% 40% 33% 39% 39% 
26 pontivy 68% 53% 44% 28% 25% 20% 
33 rohan 81% 64% 59% 23% 21% 19% 
34 saint jean brevelay 74% 55% 44% 28% 22% 17% 
pays de pontivy 72% 52% 43% 26% 26% 25% 

       
morbihan 74% 53% 43% 17% 16% 15% 
 
 
 Légumes Volailles 
 1979 1988 2000 1979 1988 2000 
03 baud 74% 45% 27% 84% 55% 45% 
05 cleguerec 78% 49% 30% 77% 50% 23% 
16 locminé 54% 32% 24% 73% 59% 36% 
26 pontivy 76% 58% 41% 78% 54% 21% 
33 rohan 63% 25% 22% 84% 68% 30% 
34 saint jean brevelay 62% 13% 11% 81% 56% 40% 
pays de pontivy 67% 36% 25% 79% 57% 33% 

       
morbihan 69% 31% 15% 81% 63% 39% 
 
La production laitière présente dans près d’une exploitation sur deux est à l’image de la production laitière 
départementale 
 
Les exploitations en production porcine, toujours plus spécialisées, augmentent leur volume de production 
tout en maintenant leur cheptel au même niveau. Elles représentent une exploitation sur quatre sur le 
territoire avec une variabilité au niveau des cantons – le Sud-Ouest étant le plus représenté. 

 
Dans la plaine de PONTIVY, la production légumière se maintient – voire se développe – tout en se 
concentrant sur un nombre plus restreint d’exploitations. Une exploitation sur quatre de ce territoire est 
concernée (2 sur 5 sur le canton de PONTUVY). 
 
En volaille, la crise a provoqué une diminution de la production plus rapide que sur le reste du 
département. Le faible nombre de permis de construire octroyé ces dernières années ne laisse pas 
présager un inversement de tendance. 
 
On assiste donc à une spécialisation accrue des exploitations avec un maintien, voire une développement 
de la production porcine, une développement des céréales et dans une moindre mesure des légumes, une 
légère diminution de la production bovine et laitière et un effondrement de la production de volailles. 
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Une des conséquences de cette 
agriculture intensive se retrouve au niveau 
de la pression d’azote organique produit 
avec quatre cantons classés en ZES 
(Zone d’Excédent Structurel). 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour mémoire, en 2003 la moyenne du 
Morbihan s’établissait à 163 unités / ha. 
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IIIIII  --    LLEESS  HHOOMMMMEESS  
 
Comme nous l’avons rappelé dans l’introduction, dans le Pays de PONTIVY, un emploi sur trois (salarié et 
non salarié) se situe dans les secteurs de l’agriculture ou de l’agroalimentaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’emploi salarié dans l’agroalimentaire représente (en 2004) environ 20 % du total des emplois salariés (à 
titre de comparaison, il est de l’ordre de 10 % au niveau morbihannais) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Emploi total en 1999 agriculture
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Au niveau départemental : 38 % des emplois salariés des Industries Agroalimentaires de plus de 20 
salariés sont situés sur le Pays de PONTIVY 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’agriculture intensive a donc 
amené l’agroalimentaire à se 
développer autour de ce bassin de 
production et a permis le 
développement de celui-ci. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

a)  Un rythme élevé de disparitions d’exploitations  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si l’on reprend l’évolution du nombre d’exploitations depuis 1929, on a une division par 4 du nombre 
d’exploitations, comme sur l’ensemble de la France. 
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Mécaniquement, comme la SAU n’a que peu variée, la surface moyenne s’est accrue d’autant. On ne 
distingue pas de différence cantonale majeure dans cette diminution. 
 
 

 
 
 
 
Le nombre d’exploitations par 
commune varie d’une dizaine à 
une centaine en fonction de la 
surface de celle-ci et des 
productions pratiquées. 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
La carte de l’évolution du nombre 
 de salariés nous montre que leur  
nombre a peu varié.  
Sans surprise, on voit que ce sont  
les secteurs où sont concentré le  
plus grand nombre d’exploitations  
de type industriel qui ont le plus de  
salariés. (une commune a des  
chiffres aberrants dus certainement  
à des variabilités dans la dénomination 
du terme salarié (ramassage volailles,  
saisonniers, …) 
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b)  Une pyramide des âges bien équilibrée 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La tranche d’âge prédominante correspond à celle des 40 à 45 ans – tranche d’âge située entre la fin des 
installations (jusqu’à 40 ans) et le début des départs précoces (45-50 ans) 
 
Chaque tranche annuelle comprend environ 90 exploitants. 
 
D’ici 5 ans , ce sont 430 exploitants qui partiront à la retraite et seront donc susceptibles d’être remplacés 
en plus des 92 qui ont déjà plus de 60 ans. 
 
Spatialement on remarque que les communes ou le nombre de départ sera le plus important 
correspondent à la zone la plus intensive. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Pyramide des ages des exploitants agricoles du pays  de pontivy
au 01/01/2006
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Ceci n’est pas dû à un effet de seuil, la carte des plus de 50 ans confirme cette tendance. 
 
D’ici 5 ans sur 406 exploitations, tous les chefs d’exploitations auront plus de 60 ans. Elles auront donc 
très probablement changé de main - 12 000 ha. sont ainsi concernés. 
 

c)  Une évolution vers un statut sociétaire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Comme partout en France, la proportion 
d’exploitations en statut individuel diminue 
et le nombre de chefs d’exploitations par 
exploitation augmente. Progressivement, 
le statut de sociétaire qui permet de 
séparer l’exploitation du bien familial se 
généralise. Ce sont les exploitations les 
plus intensives et donc ayant les plus gros 
capitaux qui sont en société. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Evolution du pourcentage d’exploitations ayant un s tatut individuel sur le Pays de Pontivy.
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d)  Plus d’un quart des chefs d’exploitations sont des femmes. 

 
Entre 2003 et 2005, la proportion de femmes chefs d’exploitations n’a pas varié, elle est de 27 % (29 % au 
niveau départemental). Leur âge moyen est supérieur à celui des hommes (50 ans pour les femmes contre 
46 ans pour les hommes). Cela est dû à la sur représentation des femmes de plus de 55 ans qui 
reprennent l’exploitation suite au départ en retraite de leur mari. 
 
Si l’on examine que la population des chefs d’exploitations âgés de moins de 55 ans, la proportion de 
femmes est de 22,6 %. 
 
15 % des chefs d’exploitations ont un conjoint participant aux travaux ou collaborateur. Ce chiffre est en 
légère diminution entre 2003 et 2005 (- 2 %). Cette proportion est un peu supérieure à celle du 
Département (+ 1 %) mais suit la même tendance. 
 
 

e)  Une très nette diminution des installations « a idées » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Si l’on observe la courbe des installations aidées depuis la création de la Dotation aux Jeunes Agriculteurs 
(DJA) on s’aperçoit que jusqu’au début des années 1990 on avait en moyenne entre 60 et 80 installations 
par an, sur 2005 et 2006 on en eu 28. 
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Si l’on compare le taux d’installation du Pays de PONTIVY et le taux d’installation départemental, on peut 
admettre que théoriquement 24 % des installations du département se sont faites sur ce territoire (rappel 
24 % de la SAU et des exploitations). 
Avant 1995, ce taux était légèrement supérieur, depuis il est plutôt inférieur. Les changements législatifs 
concernant l’octroi des aides peuvent en être une des causes. Nous avons connaissance de plusieurs 
situations de reprise de grosses exploitations ou les repreneurs n’ont pas souhaité demander les aides 
compte tenu des contraintes. 
 
Le profil des jeunes installés « aidés » n’est pas très différent du profil départemental.  
Age moyen d’installation : 28,5 ans – 30 % de femmes – 86 % en société (34 % en EARL – 46 % en 
GAEC – 5 % en SCEA). 
 
58 % des installations aidées se font en lait spécialisé. 
 
Le coût moyen de l’installation (reprise + investissements dans les 4 ans) varie suivant le statut : 

- 250 000 € en Individuel 
- 350 000 € en EARL 
- 540 000 € en GAEC 

 

f)  Un taux de renouvellement d’une arrivée pour 2 départs. 

 
Sur les 133 radiations comptabilisées à la Mutualité Sociale Agricole en 2005 : 53 sont le fait de départ 
prématuré et 7 ont donné lieu à une reconversion professionnelle. 
 
Dans le même temps : 72 nouvelles inscriptions ont eu lieu qui comprennent les 28 installations aidées. 
 
Le taux de renouvellement est ainsi de 54 %, identique au niveau départemental. 
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IIVV  --    LLEESS  RRIIVVAALLIITTEESS  dd’’OOCCCCUUPPAATTIIOONN  DDEE  LL’’EESSPPAACCEE  

a)  L’urbanisation 
 
 
 
 
 
 

Actuellement l'analyse des 
documents d'urbanisme que nous 
avons pu rassembler, nous 
indique que 2,7 % (soit  2 600 ha) 
du territoire est urbanisé. 
 
A terme, ces mêmes documents 
prévoient l'urbanisation de 2 017 
ha supplémentaires (soit 2,1 %) 
dont 0,12 % à long terme. Ce 
doublement de surface urbanisée 
est sans commune mesure avec 
l'augmentation de population 
prévue. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

b)  Les  néo ruraux. 

 
Attirée par des maisons avec de large terrain, une certaine population vient s'installer dans les campagnes 
en élevant quelques chevaux ou moutons. Ils occupent ainsi d'anciens sites d'exploitations et mobilisent 
des terrains. De l'opinion générale, ce phénomène serait en pleine augmentation. L'enquête effectuée 
auprès des communes, nous montre que ce sont les communes du sud du Pays de Pontivy qui ressentent 
particulièrement cet état de fait. 
 
Nous avons essayé d'appréhender ce fait en cartographiant les cotisants de solidarité non retraités, sur 
deux années différentes (2003 et 2005). 
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             �  Cotisants solidarités 2003 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cotisants solidarités 2005 �  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les années sont assez proches l’une de l’autre mais on ne voit pas de différence significative entre les 
deux cartes. Par contre, les secteurs concernés recoupent exactement ceux de l'enquête communale. Cet 
indice pourrait être un bon indicateur de cette tendance. 
 

c)  Les restes du passé. 

 
Dans tout le canton de ST JEAN BREVELAY et sa périphérie (source enquête communale), on rencontre 
de plus en plus de bâtiments agricoles désaffectés notamment des poulaillers. Rarement réemployés, 
contenant souvent de l'amiante, ceux-ci ne sont pas démontables facilement. Laissés à l'abandon, ils 
engendrent une pollution visuelle au niveau du paysage. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Suite à ce diagnostic, le groupe de travail a été invité à lister les différents facteurs qui vont influencer 
l’évolution de l’agriculture en Pays de Pontivy d’ici 2020. 
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Le tableau suivant résume les facteurs énoncés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’étape suivante a consisté à hiérarchiser ces facteurs, la PAC a été nommée par quasiment tous les 
participants, viennent ensuite l’environnement – la transmission et le facteur humain puis le revenu – 
l’urbanisme et l’influence grandissante des néo-ruraux. 
 
PAC    :  6 
Environnement   :  3 
Humain et transmission  :  3 
Revenu des agriculteurs :  2 
Néoruraux   :  2 
Urbanisme   :  1 
Elus locaux   :  1 
 
 
 
 

Macroéconomie  : 
Politique Agricole  
Commune ? 
Soutiens financiers ? 
Organisation mondiale 
du commerce (volaille, 
porc, viande bovine) 

Environnement  : 
Impact des normes 
environnementales sur 
les possibilités 
d’installation 
Agrandissement des 
structures en surfaces ? 
 

Communication 
entre agriculteurs et 
néo ruraux: 
Concurrence directe ?
Faut-il concentrer et 
sacrifier certains 
espaces agricoles 

Communi cation sur les métiers 
de l’agriculture : 
Valorisation de l’agriculture de 
proximité 
Evolution de l’installation directe et 
indirecte, de l’emploi salarié 
Image du métier aux jeunes 

Tensions sur le foncier :  
Nouveaux arrivants provenant 
du littoral, consommateurs 
d’espaces,  
Urbanisme (étalement urbain) 
Axes routiers 

Transmission des exploitations:  
Prix des terres agricoles élevés 
Reprise uniquement possible en 
société 
Reprise d’entreprises encore 
possibles économiquement dans 15 
ans ? 
Quelle grandeur d’exploitation pour 
transmettre ? 
Comment transmettre les outils de 
production ? 

Revenu  : 
Reconnaissance 
du travail Diversification agricole  : 

Intérêt économique des 
nouvelles productions hors 
alimentaires 
Réorientation de 
l’agriculture 

Garder les 
différentes 
productions pour 
alimenter 
l’agroalimentaire 
 

Implication des politiques 
dans : 
La gestion du territoire 
La construction de 
nouvelles filières 

Evolution du 
climat 
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On a alors demandé aux participants d’élaborer le scénario probable et le scénario souhaitable. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Diminution du nombre 
d’exploitations 
Perte de terres agricoles 

Des fermes de + en + 
éclatées 
Grosses structures 
sociétaires 
Niches vers la vente directe 
+ de spéculation foncière 

Agrandissement des 
exploitations avec 
spécialisation des 
productions 
Cohabitation avec une 
agriculture de services 
(filières de proximité) 

Probable 
Souhaitable 

Productions dominantes, 
grandes exploitations 
sociétaires 
Productions de niches et de 
services (filières courtes) 
Suppression des aides 

Agriculture très spécialisée 
Epouse travaillant à 
l’extérieur 
Installation coûteuse et 
exigeante en environnement

Consolidation des structures 
de production : 
+ formes sociétaires, + 
salariat, - de salariat, + de 
production de services 
(diversification) 

Disparition des exploitations 
individuelles 
Spécialisation des 
exploitations en société 
Arrivée d’exploitants 
étrangers ? 

Agriculture équilibrée sur le 
territoire 
Secteur avec une identité 
forte 
Agriculture avec une 
capacité d’adaptation forte 

Exploitations à dimension 
humaine tout en restant 
économiquement rentables 

Un territoire vivant, attractif 
avec une cohabitation 
agriculture et société 
intelligente 

Augmentation du revenu 
des agriculteurs en 
travaillant différemment 
Agriculture de services 
rentables : tourisme, vente 
alimentaire 
Revenu indépendant. 
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BB  --    LLEESS  TTEENNDDAANNCCEESS  LLOOUURRDDEESS  EETT  LLEESS  SSCCEENNAARRIIOOSS  
 
Ce tour d'horizon nous a permis de relever un certain nombre de tendances lourdes. 
 
Ü Spécialisation accrue des exploitations. 
Ü Concentration des exploitations avec une augmentation des chefs d'exploitations par exploitation et 

une stabilisation du nombre de salariés. 
Ü Une problématique environnementale forte sur 3 cantons entraînant une augmentation des surfaces 

des exploitations sur d'autres cantons. 
Ü Une rivalité d'occupation de l'espace agricole qui fragilise les transmissions. 
Ü Un nombre de départs importants prévus pour les années à venir, notamment dans les exploitations 

de type industriel. 
Ü Une minorisation des agriculteurs dans l'espace rural, même si spatialement ils en occupent encore la 

majeure partie. 
Ü En conséquence, on assiste à une influence grandissante des autres acteurs qui peut conduire à une 

co-existence pacifique ou à des conflits d'usage. 
 
Sur ces tendances lourdes se greffent un certain nombre de facteurs jugés primordiaux pour l'avenir de ce 
Pays. Pour chacun plusieurs scénarios sont possibles : 
 
PPAACC  EETT  MMAACCRROO  EECCOONNOOMMIIEE  
1. Disparition de la PAC et des Protections européennes  
2. Disparition totale de la PAC, mais avec une Protection européenne  
3. Découplement total et aide au développement rural plus qu'agricole. 
4. Continuité – découplement partiel et aide au développement rural. 
 
EENNVVIIRROONNNNEEMMEENNTT  
1. Renforcement très fort des règles environnementales. 
2. Maintien ou léger renforcement des règles actuelles. 
 
AAGGRROO  AALLIIMMEENNTTAAIIRREE  
1. Développement d'une industrie agroalimentaire à forte valeur ajoutée et de filière de traitement de 

nouveaux produits non alimentaires issus de l'agriculture. 
2. Destructuration et disparition. 
3. Intégration totale des exploitations par l'agroalimentaire qui dicte son cahier des charges 
 
TTRRAANNSSMMIISSSSIIOONN  
1. Laisser faire total. Loi de l'offre et la demande. 
2. Action de maintien volontariste. 
3. Action d'accompagnement 
 
FFOONNCCIIEERR  
1. Laisser faire total. 
2. Mise en place d'outil de gestion à l'échelle du Pays (Type SCOT) 
 
SSOOCCIIEETTEE  

1. Reconnaissance des Pays du terroir �  achat prioritaire des produits de qualité issus du local avec 
contraintes sociétales fortes sur les conditions de production. 

2. Espace rural �  espace de jeux des urbains avec achat à moindre coût d’une alimentation aux cours 
mondiaux. 

 
DDIIVVEERRSSIIFFIICCAATTIIOONN  
1. Développement nouvelle production non alimentaire. 
2. Développement des niches agricoles (accueil – circuit court – produits bio – filière locale) 
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FFAACCTTEEUURR  HHUUMMAAIINN  
1.  Implication des hommes dans le développement de leur pays. 
 
 
LLaa  ccoommbbiinnaaiissoonn  ddee  cceess  ddii ff fféérreenntteess  ppoossssiibbii ll ii ttééss  nnoouuss  aammèènneenntt   àà  ccoonnsstt rruuii rree  
pplluussiieeuurrss  ssccéénnaarriiooss..  
 

11  LL IIBBEERRAALLIISSMMEE  TTOOTTAALL   
 
Ü Fin de la PAC et des barrières de Protection. 
Ü Transmission, laisser faire total. 
Ü Foncier, laisser faire total. 
Ü Société espace rural : espace de jeux.  
Ü Achat alimentaire aux moindres coûts. 
 
�  Conséquences pour le Pays de PONTIVY 
 

· Diminution du nombre d'agriculteur : 
· Conservation de très grosses unités de production (agriculture industrielle) 
· Disparition de l'agriculture intermédiaire. 
· Etalement urbain 
· Développement d'un agroalimentaire à très haute valeur ajoutée ou disparition. 
· Développement de rare niche pour une agriculture de terroir 
· Au niveau du Pays, dévitalisation. Perte d'identité du milieu rural.  
· Mitage prononcé. 

 
 

22  SSCCEENNAARRIIOO  TTEENNDDAANNCCIIEELL   
 
Ü Maintien d'une PAC avec découplement  presque total et axée sur le développement rural. 
Ü Renforcement des mesures environnementales entraînant des augmentations de surface ou de 

volume de production. 
Ü Diminution progressive de l'agroalimentaire "volaille", maintien et développement de l'agroalimentaire : 

légumes + porc. 
Ü Accompagnement des transmissions 
Ü Foncier : pas de plan d'ensemble de gestion du foncier supra communal 
Ü Contrainte sociétale : urbains prennent le pouvoir en milieu rural 
Ü Tentatives de diversification sur quelques niches. 
 
�  Conséquences pour le Pays de PONTIVY  
 

· Diminution du nombre d'exploitations avec agrandissement. 
· Augmentation de formes sociétaires.  
· Disparition de l'exploitation individuelle.  
· Exploitation hyper spécialisée. Quelques exploitations sur des créneaux spécifiques.  
· Partage de l'espace rural avec des néo-ruraux.  
· Augmentation du prix du foncier. 

 
 
 
 
 
 



PAYS de PONTIVY 
 

 24

 

33  SSCCEENNAARRIIOO  TTEENNDDAANNCCEE  EEMMEERRGGEENNTTEE  
 

Ü Augmentation du développement de l'agriculture non-alimentaire (agro-carburant, agro matériaux…)  
Ü Augmentation du prix des céréales. 
Ü Baisse élevage bovins : difficultés sur élevages porcins et avicoles 
Ü Augmentation du prix du foncier : foncier réservé à l'agriculture avec l’absorption intégrale par les 

multinationales qui imposent leur cahier des charges. 
Ü Augmentation du prix des productions agricoles - remise en culture de zones en friche ou forestières - 

tension très forte sur l'alimentation - crise ouverte sur les pays les plus pauvres. 
 
�  Conséquences pour le Pays de PONTIVY  
 

· Dévitalisation par suppression de l’agroalimentaire 
· Perte d’identité au niveau des paysages avec risques de développement de monoculture 

céréalière. 
 
 

44  SSCCEENNAARRIIOO  IINNTTEERRVVEENNTTIIOONNIISSTTEE  
 
Ü Disparition PAC, mais protectionnisme européen. 
Ü Renforcement des mesures environnementales 
Ü Agroalimentaire développant une très haute valeur ajoutée 
Ü Action de maintien volontariste. 
Ü Gestion du foncier au niveau intercommunal. (SCOT) 
Ü Reconnaissance sociétale du travail par achat prioritaire des produits locaux, mais avec contrainte 

forte sur les conditions de production. 
Ü Diversification par développement de filière agro-industrielle. 
Ü Développement de nouvelles productions hors alimentaires et développement de filière agro 

industrielle. 
 
�  Conséquences pour le Pays de PONTIVY  
 

· Agriculture multi fonctionnelle avec un développement de l'agro-transformation avec valeur 
ajoutée. 

 
 
 
Suite à l’analyse de ces différents scénarios, le groupe de travail a défini et hiérarchisé les principaux 
leviers d’actions qui devraient permettre de passer du probable au souhaitable. 
 
Pour chacun de ces leviers, des actions possibles ont été définies.  
 
Pour finir le groupe de travail a priorisé une ou deux actions qu’il faudra mettre en œuvre. 
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CC  --    LLEESS  LLEEVVIIEERRSS  DD’’AACCTTIIOONNSS  EETT  LLEESS  AACCTTIIOONNSS  PPOOSSSSIIBBLLEESS  

 

II  ––  LLEESS  DDIIFFFFEERREENNTTSS  LLEEVVIIEERRSS  DD’’AACCTTIIOONNSS  RREETTEENNUUEESS  CCLLAASSSSEESS  PPAARR  OORRDDRREE  DDEE  PPRRIIOORRIISSAATTIIOONN  
 

1. Gestion Foncière 
2. Gestion Environnementale 
3. Développement de la filière agroalimentaire à très haute valeur ajoutée 
4. Accompagnement des transmissions 
5. Communication - attractivité des métiers et formation 
6. Engagement politique des actifs agricoles 
7. Diversification – niches agricoles – service aux nouvelles populations 
8. Reconnaissance Pays – Terroir. 

 
 

IIII––  LLEESS  AACCTTIIOONNSS  EEVVOOQQUUEEEESS  PPOOUURR  CCHHAAQQUUEE  LLEEVVIIEERR  DD’’AACCTTIIOONN  
 
1.  - Gestion foncière 

· Mise en place d’un SCOT et de ZAP (Zone Agricole Protégée) 
· Zonage agricole dans les PLU. 
· Promouvoir le renouvellement urbain pour limiter l’étalement urbain. 
· Création de réserves foncières par les collectivités à proximité de la ville pour permettre 

l’installation d’exploitation à circuit court nécessitant peu de surface et la proximité de la ville 
pour l’écoulement des produits. 

· Préemption pour relocaliser les exploitations trop proches des villes 
· Meilleure utilisation du droit de préemption (pour éviter de faire monter les prix des terrains) 
· Accompagnement des échanges parcellaires. 

 
2 - Gestion environnementale 

· Gestion des bocages (énergie et environnement) – Breizh bocage 
· Gestion des bâtiments agricoles désaffectés 
· Intégration paysagère 
· Gestion des déchets agricoles (bâches et autres déchets) 
· Détaxation des charges foncières sur les zones humides 

 
3. - Développement de la filière agroalimentaire à très haute valeur ajoutée 

· Communication sur l’outil existant (Valorial) – Plate-forme Prodiabio 
 
4. – Accompagnement des transmissions 

· Opération de repérage 
· Opération PILOT 
· Convention d’aide à l’installation  
· Communication avec les cédants et futurs cédants (priorité 55 ans) sur les outils existants 
· Accueil des porteurs de projets (conventionnels ou non) 
· Répertoire Départ-Installation sectorisé au pays en coordination avec le RDI départemental. 

 
5. – Communication, attractivité des métiers et for mation 

· Visite de fermes témoins pédagogiques  
· Rémunération des visites – ceci implique une estimation du coût de celle-ci et la mise en place 

d’un cahier des charges succincts 
· Création d’outil d’aide à la visite (films, panneaux, etc…) 
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6 - Engagement politique des actifs agricoles 

· Opération de sensibilisation des actifs agricoles. 
· Formation des actifs agricoles aux engagements municipaux. 

 
7 - Diversification – niches agricoles – service au x nouvelles populations 

· Répertoire de toutes les activités non conventionnelles et diffusion de celui-ci 
· Voyage d’étude pour voir ce qui se fait ailleurs 
· Créer dans un premier temps des liens avec les chargés de développement économique pour 

promouvoir le potentiel agricole (par exemple, l’existence de la possibilité de création d’une 
filière bois énergie pour l’alimentation des bâtiments publics). Dans un deuxième temps, cela 
pourrait évoluer pour des projets particuliers à la mise en place d’un intervenant qui permettrait 
la finalisation du projet. 

 
8 - Reconnaissance Pays – Terroir. 

· Création d’une étiquette Logo du Pays de Pontivy (à mettre sur tous les produits issus du 
secteur, camions de l’agroalimentaire, etc …) 

 
 
 

DD  --    LLeess  AACCTTIIOONNSS  RREETTEENNUUEESS  

 

IIIIII  ––  PPRROOGGRRAAMMMMEE  DD’’AACCTTIIOONNSS  RREETTEENNUUEESS  PPAARR  LLEE  GGRROOUUPPEE  DDEE  TTRRAAVVAAIILL   
 

1. Gestion foncière  
�  Mise en place d’un SCOT et de ZAP. 

2. Gestion environnementale  
�  Gestion des bocages (énergie et environnement). 

3. Développement d’une filière agroalimentaire à très haute valeur ajoutée  
�  Communication sur l’outil existant (Valorial – plate-forme Prodiabo). 

4. Accompagnement et transmission 
�  Accueil des porteurs de projets en liaison avec le RDI départemental. 
�  Opération PILOT 

5. Communication, attractivité des métiers et formatio n 
�  Création d’outils d’aide à la visite (films, panneaux, etc …) 
�  Rémunération des visites 

6. Engagement politique des actifs agricoles 
�  Opération de sensibilisation auprès des actifs agricoles (panneaux – dépliants – articles de 
presse). 
�  Après les élections, formation des actifs agricoles aux engagements municipaux. 

7. Diversification – niches agricoles – services aux n ouvelles populations 
�  Créer des liaisons avec les chargés de développement économique. 

8. Reconnaissance Pays Terroir 
�  Création d’une étiquette Logo du Pays de Pontivy 

 
 


